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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Logement social
Question écrite n° 7720

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson appelle l'attention de M. le ministre du logement sur l'inquietude manifestee par le
mouvement HLM face a la crise actuelle du logement et aux forts besoins en logements sociaux. Les
organismes HLM constatent une nette deterioration des conditions de financement des PLA du fait de la baisse
de la quotite reelle des prets livret A et du caractere limite des financements complementaires. Ils demandent la
remise a niveau des aides personnelles au logement aussi bien en metropole que dans les DOM, ainsi que le
relevement des plafonds de ressources d'acces au parc locatif social. Ils souhaiterait un renforcement du
programme PAP et des aides a la pierre et la mise en place de nouvelles formules d'aide a l'apport personnel. Il
lui demande donc quelles mesures il entend prendre pour repondre aux besoins en logements sociaux que
connait notre pays.

Texte de la réponse

Les logements locatifs sociaux realises par les organismes d'HLM sont finances a l'aide des PLA. 100 000
logements locatifs sociaux sont programmes pour 1994. Depuis le 1er janvier 1988, le financement PLA en
cicruit CDC est constitue par une subvention de l'Etat qui ouvre droit a un pret de la caisse des depots et
consignations finance sur la ressource livret A. Les operations peuvent faire l'objet : d'une part, d'une subvention
de l'Etat egale a 12,7 p. 100 du prix de l'operation plafonne a 90 p. 100 du prix de reference ; d'autre part, d'un
pret de la CDC au taux de 5,8 p. 100 d'une duree de trente-deux ans, assorti d'un prefinancement. Le montant
du pret est egal, deduction faite de la subvention de l'Etat, au prix de revient reel de l'operation pris en compte
dans la limite de 95 p. 100 du prix de reference. Le cout des operations est ainsi couvert a hauteur de 95 p. 100
de leurs prix de reference sans baisse de la quotite des PLA, les 5 p. 100 manquants pouvant etre finances a
l'aide des fonds propres des organismes d'HLM, d'apports sous forme de subventions de collectivites locales, ou
de prets au titre de la participation des employeurs a l'effort de construction. Les plafonds de ressources des
beneficiaires de la legislation sur les HLM et des nouvelles aides de l'Etat en secteur locatif, viennent d'etre
majores de maniere modulee en faveur des familles avec enfants, en particulier celles ne disposant que d'un
seul revenu, et adaptes a la diversite des zones geographiques. Il est, en effet, equitable de rendre aux familles
la possibilite d'acces aux logements HLM qui leur a ete progressivement supprimee ces dernieres annees
puisque l'actualisation des plafonds de ressources n'a suivi ni l'evolution du pouvoir d'achat, ni meme celle de
l'inflation. La presence de familles a revenus moyens dans le parc HLM est necessaire pour y maintenir la
cohesion sociale. Le tableau joint presente la majoration des plafonds de ressources selon les zones et la
composition des menages. Cette majoration concerne les familles ayant au moins un enfant, elle croit avec le
nombre d'enfants, elle est plus forte pour les familles qui ne disposent que d'un salaire, enfin, la majoration est
plus importante dans les grandes agglomerations. Ces plafonds de ressources seront desormais indexes le 1er
janvier de chaque annee en fonction de la variation annuelle de l'indice mensuel des prix a la consommation des
menages (hors tabac) publie par l'INSEE.Paris et communes limitrophes (zone 1 bis) : M + 1 (3 personnes) : 1
actif = + 20 p. 100 ; 2 actifs = + 13,2 p. 100. M + 2 (4 personnes et plus) : 1 actif = + 35 p. 100 ; 2 actifs = + 25 p.
100. M + 3 (5 personnes et plus) : 1 actif = + 40 p. 100 ; 2 actifs = + 30 p. 100.Reste de l'agglomeration
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parisienne et villes nouvelles (zone 1) : M + 1 (3 personnes) : 1 actif = + 10 p. 100 ; 2 actifs = + 3,8 p. 100. M + 2
(4 personnes et plus) : 1 actif = + 20 p. 100 ; 2 actifs = + 15 p. 100. M + 3 (5 personnes et plus) : 1 actif = + 24 p.
100 ; 2 actifs = + 19 p. 100.Reste de l'Ile-de-France (zone 2) : M + 1 (3 personnes) : 1 actif = + 10 p. 100 ; 2
actifs = + 3,8 p. 100. M + 2 (4 personnes et plus) : 1 actif = + 20 p. 100 ; 2 actifs = + 15 p. 100. M + 3 (5
personnes et plus) : 1 actif = + 24 p. 100 ; 2 actifs = + 19 p. 100.Agglomeration de plus de 100 000 habitants en
province (zone 2) : M + 1 (3 personnes) : 1 actif = + 6 p. 100 ; 2 actifs = + 0 p. 100. M + 2 (4 personnes et plus) :
1 actif = + 15 p. 100 ; 2 actifs = + 8,5 p. 100. M + 3 (5 personnes et plus) : 1 actif = + 18 p. 100 ; 2 actifs = + 11,5
p. 100.Autres communes de province (zone 3) : M + 1 (3 personnes) : 1 actif = + 6 p. 100 ; 2 actifs = + 0 p. 100.
M + 2 (4 personnes et plus) : 1 actif = + 6 p. 100 ; 2 actifs = + 0 p. 100. M + 3 (5 personnes et plus) : 1 actif = + 8
p. 100 ; 2 actifs = + 2 p. 100. En 1993, plus de 42 000 PAP ont ete finances contre 32 000 en 1992, soit une
augmentation de plus de 31 p. 100. L'acceleration de la consommation des PAP sur les derniers mois de l'annee
1993, consecutive aux mesures prises depuis le printemps, confirme que l'objectif de 55 000 logements aides
pour l'accession a la propriete prevus dans le budget 1994 peut etre atteint.
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